
Cliamhre des Représentants. 

Si.\!'iCE nu ier Aour 1851. 

DISTILLERIES <•> ••. 

rîinendemente adoptés pm· la section centrale. 

Le iaux de 1a décharge est fixé à fr. 29-70. 

An-r .•.. 

Les octrois communaux, en cc qui touche les eaux-de-vie indigènes 1 scron l 
révisés, nu plus tard ~le-fer juillet 18152. 

Cette révision sera établie de manière qu'il n'y ail ni prime ni protection au 
profit des distilleries drs villes sur les distilleries des campagnes et réeipro 
qucmcnt. 

Amendement JJrésentépar 1'1. Dt Dearsncnan. 

Le Jill. A du§ Jer de l'art. 5 de la loi du 27 juin 1842 est abrogé. 
11 est remplacé par la disposition suivante : 
lis n'emploient que deux appareils : l'un servant uniquement à la bouillée. 

l'antre serrant uniquement à hl rectification des flegmes. 
Ln totalité des matières macérées dans les cuves servant à l'alimentation de 
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ces appareils ne pourra pas dépasser trente hectolitres par vingt-quatre heures de 
travail. 

Am.endem..enl ,n·ésenté pa,· Ill. Osr. 

A'RT. {er, § a. 
Le taux de la décharge est fixé à 55 francs. 

/Jlodiftcation faite par JJ/. MEncrna à son 2e amendement. 

A partir du 1er janvier 18l521 l'égalité sera établie entre les taxes munici 
pales, etc. 


